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Yitro
La percée

Et il advint, le troisième jour, quand vint le matin, qu’il y avait
des tonnerres et des éclairs, un épais nuage sur la montagne, et
le son du Choffar extrêmement fort ; et le peuple entier dans le
camp trembla. Et Moché sortit le Peuple du camp pour rencon-
trer D.ieu et ils se tinrent au pied de la montagne…
Et D.ieu descendit sur le mont Sinaï, en haut de la montagne. Et
D.ieu appela Moché en haut de la montagne, et Moché monta.
(Chemot 19 :16-20)

L’événement le plus considérable de l’histoire se tint le
Chabbat, au sixième mois de l’an 2448 depuis la Création
(1313 avant l’ère commune). En ce jour, tout le peuple
d’Israël, plus de deux millions d’hommes, femmes et enfants,
de même que les âmes de toutes les générations futures, se
réunirent au pied du mont Sinaï pour recevoir la Torah de
D.ieu. Depuis lors, cet événement a été consigné dans notre
calendrier par la fête de Chavouot, «le temps du Don de
notre Torah».
Mais la Torah que nous reçûmes au Sinaï était en notre pos-
session depuis de nombreuses générations. Nos ancêtres
étudiaient et accomplissaient toute la Torah avant qu’elle ne
soit donnée, observant chacune de ses lois, y compris l’obli-
gation de faire un érouv tavchilin (procédé pour préparer des
aliments le jour d’une fête pour le Chabbat qui suit immé-
diatement) quand une fête tombe la veille de Chabbat.
Aucun document nouveau ne fut dévoilé au Sinaï et aucun
nouveau mode de comportement n’y fut révélé. Que nous
fut-il donc donné au Don de Notre Torah ?

Comment qualifier une semaine
qui commence et se conclue par
des événements que la vision
juive ne peut ignorer ou laisser
sans conséquences ? Comment
décrire une semaine dont tous les
jours semblent comme égrener
les instants d’un passage – du 15
Chevat ou ToubiChevat au 22
Chevat ? Lorsqu’on a rappelé que
la première date est celle du «nou-
vel an des arbres» et la seconde
celle du départ de ce monde, ou
mieux celle de la Hilloula, de la
Rabbanit ‘Haya Mouchka
Schneerson, la femme du Rabbi,
c’est un seul mot qui vient en
cœur avant de se présenter aux
lèvres : semaine de grandeur,
semaine d’élévation, semaine de
construction – de soi et du
monde. Devant une période de ce
type, nul ne peut retenir une
impression étrange, faite à la fois
d’émotion, de timidité et d’en-
thousiasme. C’est un peu comme
si on s’était saisi, presque involon-
tairement, d’une arme – toute
pacifique – dont on pressent l’ab-
solue puissance sans en connaître
les mécanismes ni la portée. Peut-
être est-ce une question de pers-
pective ?
De fait, le 15 Chevat nous a parlé
des arbres. Il nous a montré, une
fois de plus, comme ceux-ci sont la
figure symbolique de l’homme
avec leurs racines profondes qui
leur apportent les éléments
nécessaires à la vie, leur tronc,
image d’un développement har-
monieux, et leurs fruits qui sont

leur aboutissement et la garantie
de leur pérennité au-delà d’eux-
mêmes. Il nous a montré aussi
comme tout cela nous parle de
croissance, d’un mouvement
continu vers plus haut que soi et –
pourquoi ne pas le dire ? – vers le
Ciel. Quant au 22 Chevat, il nous
dit la vie de la Rabbanit qui, au
côté du Rabbi, incarna le rôle, la
présence et la noblesse de la
femme juive. Qui ne se souvient de
cette anecdote significative ? Des
femmes offrirent à la Rabbanit une
corbeille de fleurs en témoignage
de respect et y joignirent une let-
tre de demande de bénédictions.
La Rabbanit transmit la lettre au
Rabbi, jugeant qu’elle lui était des-
tinée. Le Rabbi répondit :
«Pourquoi me la donner ? Elle
peut aussi bénir.» Si les anecdotes
veulent dire quelque chose, il y a
ici comme l’écho d’un lien essen-
tiel. Le 22 Chevat nous parle ainsi
de fidélité et d’action.
Y a-t-il donc un rapport entre les
notions de croissance et de fidé-
lité, entre celles de progrès et d’ac-
tion ? Autant qu’entre l’air et la
vie, entre la vision et la lumière,
entre l’espoir et le bonheur. Alors,
cette semaine-ci, il faut la vivre. Et
sa simple occurrence nous en
donne à la fois la force et la clé. La
vivre parce que c’est une semaine
de vie. Parce que nous sommes,
d’une certaine manière, les fruits
de grands arbres, leur éternité
assumée, et les enfants de l’œuvre
qui culmina le 22 Chevat. Tout un
programme.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 17h 36 • Sortie 18h 46

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT YITRO

Strasbourg 17.15

Lyon 17.34

Marseille 17.37

Bordeaux 17.57

Toulouse 17.52

Nice 17.29

Nancy/Metz 17.20

Grenoble 17.32

Montpellier 17.39

Lille 17.28

à partir du dimanche 31 janvier 2010

Heure limite du Chema : 10h44 Pose des Téfilines : 7h17
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

••  DDiimmaanncchhee  3311  jjaannvviieerr  ––  1166  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  223366  :: Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint en ce qui
concerne la loi de celui qui blesse son pro-
chain.

••  LLuunnddii  11eerr fféévvrriieerr  ––  1177  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  223366  :: Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint en ce qui
concerne la loi de celui qui blesse son pro-
chain.

••  MMaarrddii  22  fféévvrriieerr  ––  1188  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  223366:: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint en ce qui concerne
la loi de celui qui blesse son prochain.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  228899:: C'est l'interdiction qui
nous a été faite de nous tuer les uns les
autres.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229955:: Il est interdit d'accepter
une rançon offerte pour l'auteur d'un homi-
cide par négligence dans le but de le dispen-
ser de l'exil (dans une ville de refuge). Au
contraire, il doit subir l'exil dans tous les cas.

••  MMeerrccrreeddii  33  fféévvrriieerr  ––  1199  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222255  :: Il s'agit du comman-
dement selon lequel nous devons obliger un
meurtrier involontaire à quitter sa ville et à
aller habiter dans une ville de refuge.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229955:: C'est l'interdiction qui
nous a été faite d'accepter une rançon pour
celui qui a commis délibérément un meurtre.
Au contraire, on doit le mettre à mort dans
tous les cas.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229922  :: Il est interdit d'exécuter
un criminel, au moment où il a déjà accompli
sous nos yeux une transgression passible de
la peine de mort, avant de l'avoir fait passé en
jugement. Au contraire, il doit faire l'objet
d'un procès et des témoins seront entendus
par le tribunal. Il faut nous contenter de faire
notre déposition et laisser au tribunal le soin
de juger quelle sanction il y a lieu de pronon-
cer contre lui.

••  JJeeuuddii  44  fféévvrriieerr  ––  2200  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  224477  :: Il s'agit du comman-
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Le Midrach explique la signification de
cet événement par la parabole sui-
vante :
Un jour, un roi émit un décret : le peu-
ple de Rome avait l’interdiction de des-
cendre en Syrie et le peuple de Syrie
avait l’interdiction de monter à Rome.
De la même façon, quand D.ieu créa le
monde, Il décréta en ces termes : «Les
cieux appartiennent à D.ieu et la terre
a été donnée à l’homme»
Mais quand Il voulut donner la Torah à
Israël, Il remania Son décret originel et
déclara: «Les règnes inférieurs peuvent
monter vers les règnes supérieurs et
les règnes supérieurs peuvent descen-
dre dans les règnes inférieurs. Et Moi-
même Je commencerai, comme il est
écrit : «Et D.ieu descendit sur le Mont
Sinaï» et puis, «Et à Moché, Il dit :
monte vers D.ieu». (Midrach
Tan’houma, Vaéra 15, Midrach Rabbah,
Chemot 12 :4)
Pendant les vingt-cinq premiers siècles
de l’histoire, une guezérah, un décret
séparait la réalité en deux mondes her-
métiques : le spirituel et le matériel. Le
spirituel ne pouvait pas être réelle-
ment importé sur terre, sa réalité
même défiait le concret et le matériel
ne pouvait être rendu transcendant et
divin : sa nature le gardait prisonnier
dans les limites des règnes inférieurs.
Ainsi, la Torah, sagesse et volonté divi-
nes, ne pouvait avoir aucun effet réel
sur le monde matériel. C’était un mani-
feste totalement spirituel, appartenant
à l’âme de l’homme et à la réalité spiri-
tuelle des cieux. Ses concepts et ses
idées pouvaient être appliqués à la vie
physique, et l’étaient, mais cette der-
nière ne pouvait être élevée ; elle pou-
vait être améliorée et perfectionnée
dans les limites de son potentiel, mais
elle ne pouvait dépasser sa trivialité et
sa subjectivité inhérentes.
Au Sinaï, D.ieu révoqua ce décret qui
confinait la matérialité et la spiritualité
dans deux domaines distincts. D.ieu
descendit sur la montagne, apportant
la spiritualité des cieux à la terre. Il
convoqua Moché en haut de la monta-
gne, permettant à l’homme de chair et
de sang d’élever son être physique et
le monde à un état bien plus élevé. La
Torah pouvait désormais sanctifier le
monde matériel 
Cette rencontre entre D.ieu et
l’homme au Sinaï introduisit un nou-
veau phénomène : le ‘heftsa chel
kedouchah ou objet saint. Après l’épi-
sode du Sinaï, quand un homme, être
physique, prend une pièce d’argent,

objet matériel, gagnée par ses efforts
physiques ou ses talents, et la donne à
la charité, ou quand il cuit de la farine
et de l’eau, en fait du pain azyme
(matsa) et la consomme à Pessa’h,
quand il transforme un morceau de
cuir, selon une forme et des mesures
spécifiques, y insère des parchemins
sur lesquels sont écrits des mots précis
et les lie à sa tête et à son bras en tant
que tefiline, l’objet avec lequel il a
accompli la Mitsva est transformé. Une
chose finie, matérielle devient sainte et
sa substance et sa forme incorporent
désormais la réalisation d’un désir et
d’un commandement divins.
Les Mitsvot pouvaient être observées
avant le Sinaï, et l’étaient. Mais, parce
qu’elles n’avaient pas encore été com-
mandées par D.ieu, elles n’avaient pas
la capacité d’établir un pont entre la
matière et l’esprit. Ce n’est qu’en tant
qu’injonction de D.ieu, Créateur et
Maître du matériel et du spirituel
qu’une Mitsva peut dépasser les défi-
nitions naturelles de ces deux royau-
mes. Ce n’est qu’après le Sinaï qu’une
Mitsva peut concrétiser le spirituel et
sanctifier le matériel.

Un précédent qui rend puissant
Nous qui poursuivons dans notre vie la
mission d’imprégner le monde de
l’éthique et des idéaux de la Torah,
pouvons tirer une importante leçon de
ce qui précède.
Au Sinaï, nous fûmes investis de la mis-
sion de servir de «lumière pour les
nations», de concrétiser dans notre
propre vie et d’enseigner à toute l’hu-
manité que, quelles que soient les
conditions du moment, du lieu ou de
la société, il existe une vérité qui
dépasse tout, sans équivoque, ordon-
née par D.ieu et un code moral auquel
il nous faut adhérer.
Il se peut que, parfois, nous soyons
confrontés à ce qui paraît être un
monde indifférent, voire résistant. Il se
peut que certains préceptes de la
Torah ne paraissent pas s’appliquer à la
réalité d’aujourd’hui.
Alors la Torah nous relate que la voix
qui transmettait le message de D.ieu
n’avait pas d’écho. Elle imprégna cha-
que objet, chaque réalité de l’univers.
Si bien que quelle que soit la résis-
tance qu’ils paraissent opposer, celle-ci
n’est que superficielle et temporaire.
Car au Sinaï, la présence de chaque
être créé était totalement réceptive,
totalement en accord avec la bonté et
la perfection voulues par D.ieu.



«Et on l’appellera… ‘Haya Mouchka !»
«Mon père, le Rabbi (Rachab) expliqua
un jour en audience privé : « Depuis que
D.ieu a demandé à notre père Avraham:
va pour toi (loin) de ton pays » et qu’il
est écrit : « Avraham voyagea…», nous
avons entamé le processus de Birourim,
de distinction et purification. La
Providence Divine pousse l’homme à
voyager vers l’endroit où les étincelles
divines qu’il doit purifier attendent leur
rédemption.
Les Tsadikim – qui ont une vision claire
du but de leur vie – savent où se trouvent
les Birourim qui les attendent et s’y ren-
dent volontairement. Quant aux autres,
la Cause de toutes causes et le Maître de
toutes choses provoque les circonstances
qui les amèneront vers l’endroit où les
attendent leurs Birourim ». (Hayom
Yom Roch ‘Hodech ‘Hechvane)

Sioux Falls, dans le Dakota du sud, est
l’un de ces rares endroits où il n’y a pas
d’émissaire du Rabbi, car il s’y trouve
très peu d’habitants juifs.
Mais c’est là que devait se dérouler le
procès de Shalom Mordechai
Rubashkin.
Lors d’une suspension de séance,
Shalom Mordechai et son épouse Laya
sortirent prendre l’air. Un homme s’ap-
procha d’eux :
- Etes-vous Shalom Mordechai
Rubashkin ?
- C’est exact ! Qui êtes-vous ?
- Je m’appelle Leonard ; j’habite à
Peoria, Illinois.

- Et que faites-vous ici, à Sioux Falls ?
- Pour des raisons personnelles. Mon
Rav – Rav Langsam, l’émissaire du
Rabbi à Peoria – m’a conseillé de vous
chercher, si je dois rester à Sioux Falls.
- Chalom Ale’hem ! Heureux de faire
votre connaissance ! Mais qu’est-ce
qui vous amène dans ce coin perdu ?
- Malheureusement ma sœur, qui a 61
ans, est mourante. A l’hôpital, on ne lui
donne plus que quelques jours… ou
moins ! Je suis venu passer ces der-
niers moments avec elle.
- Pouvons-nous lui rendre visite ?
Réciter quelques Tehilim (Psaumes) à
son chevet ?
- Je suis désolé mais je ne pense pas
que cela aura de l’effet. Ma sœur n’a
plus rien de juif depuis des années.
Nous sommes nés à Sioux Falls, donc
loin de toute communauté organisée ;
moi j’ai déménagé en Illinois mais elle
est restée ici et s’est mariée à un non-
Juif.
Le procès devait reprendre, Shalom
Mordechai et Laya retournèrent au tri-
bunal. Quand ils en ressortirent, à 17
heures, Leonard les attendait :
- J’ai parlé avec le mari de ma sœur ; il
respecte le fait que sa femme soit née
juive et accepte la visite de rabbins à
son chevet.
Shalom Mordechai se dépêcha de ras-
sembler quelques jeunes étudiants de
Yechiva qui l’avaient accompagné et ils
se rendirent à l’hôpital. Là, dans la
chambre de la dame, ils récitèrent la

prière de Min’ha avec
Kedoucha et Kaddich.
Puis ils ouvrirent leurs
livres de Tehilim
(Psaumes).
- Au fait, quel est le pré-
nom hébraïque de votre
sœur pour que nous
puissions choisir les ver-
sets correspondant à son
nom ? demanda Shalom
Mordechai. Et quel est
votre prénom juif ?
- Ma sœur s’appelle ‘Haya
Mouchka et moi, je m’ap-
pelle Mena’hem Mendel!
Tous dans la pièce – sauf

Leonard et sa sœur – eurent un sursaut
d’étonnement. Leonard semblait ne
pas comprendre l’importance de ces
prénoms – de fait celui du Rabbi de
Loubavitch et de sa défunte épouse !
- Est-ce votre Chalia’h (émissaire du
Rabbi) qui vous a donné ces prénoms?
- Pas du tout ! Ce sont les prénoms
que nos parents nous ont donnés à la
naissance !
Leurs parents étaient originaires de
Russie et avaient probablement un lien
avec les ‘Hassidim de Loubavitch.
Le fils de ‘Haya Mouchka était présent
lui aussi. Quelqu’un suggéra qu’il
mette les Téfilines. On en parla à
Leonard. Il éclata de rire malgré la gra-
vité du moment : « Mon neveu ne se
considère certainement pas comme
juif ! Jamais il n’acceptera ! » Shalom
Mordechai ne l’entendait pas ainsi :
«Je vais lui parler !» Il prit le neveu à
l’écart et expliqua : «Votre mère est
juive. Elle est née juive et a une âme
juive, une Nechama. Selon la tradition,
vous aussi vous êtes juif et possédez
une Nechama. La plus grande chose
que vous puissiez accomplir pour la
Nechama de votre maman dans l’état
où elle est, est d’accomplir le comman-
dement de mettre les Téfilines !»
Le fils accepta. Là, au chevet de sa
mère, on l’aida à mettre les Téfilines 
– bien évidement pour la première fois
de sa vie. Lui et tous ceux qui étaient
présents dans cette chambre d’hôpital
furent très émus et touchés par cette
expérience.
Le lendemain matin, ‘Haya Mouchka
était décédée. Mais elle avait mérité, le
dernier jour de sa vie, d’entendre un
Minyane (dix hommes) réciter Min’ha,
la Kedoucha et le Kaddich ; elle avait
vu son fils mettre les Téfilines pour la
première fois et, au fond, devenir Bar
Mitsva, ce qui le mènerait sans doute
plus loin sur le chemin du judaïsme.
Elle avait quitté ce monde comme une
femme juive…

Chaya Sarah Silberberg
Shmais News Service – Shluchos Network

traduite par Feiga Lubecki

Plus grand que Moïse

Machia’h a une certaine supériorité même sur Moïse.
Au début du texte de la Torah (Genèse 1 : 2), il est dit:
«Et l’esprit de D.ieu planait…». A ce sujet, Les Sages
enseignent (Béréchit Rabba 2 : 4) : «Ceci fait allusion à
l’esprit de Machia’h». Puis le verset continue : «…sur
la face des eaux» ; ceci dénote un degré plus élevé
que celui de Moïse qui reçut ce nom car «je t’ai tiré
des eaux».
C’est la raison pour laquelle cet exil est si long – pour
que ce niveau si élevé soit enfin atteint.

(d’après les Maamarim de l’Admour Hazakène
sur les Parchiot, p.237) H.N.
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s p é c i a l  c o m m u n a u t a i r e
SPECIALISTE EN COSTUMES

DE GRANDES MARQUES

Une multitude d’offres...
Costume + Chemise + Cravate = 99 € l’ensemble

Près de 10.000 pièces de Grandes Marques à prix d’entrepôt
Cuirs - Jeans - Costumes - Chemises - Chaussures - Pulls - Maille - Accessoires...

Paiement en 3 fois sans frais

25, RUE Richard Lenoir - 75011 Paris
(M° Voltaire - Près de la Place Léon Blum)

Ouvert le dimanche de 10h à 20h - Tél: 01 43 67 51 91

Show Room de 400 M2   Hommes & Femmes

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

Les femmes ont-elles l’obligation
d’étudier la Torah ?

L’étude de la Torah comporte en fait deux volets :
• l’obligation de connaître les lois afin de les accomplir comme il
convient.
• l’obligation de l’étude «Lichma», pour l’étude elle-même.
Les femmes - qui sont souvent occupées avec l’entretien de leur
maison et l’éducation de leurs enfants – ne sont pas astreintes à
l’étude de la Torah «Lichma».
De ce fait, elles ne sont pas soumises à l’obligation d’étudier par
exemple les raisonnements de la Guemara (Talmud). Mais il n’y a
pas lieu de les en empêcher si elles le souhaitent.
Par contre, elles doivent connaître les lois qu’elles devront appli-
quer, c’est-à-dire toutes les Mitsvot négatives ainsi que les Mitsvot
positives qui ne sont pas limitées par le temps. Elles sont donc
astreintes à l’obligation de connaître D.ieu, d’aimer D.ieu et de Le
craindre. Pour parvenir à cela, elles étudieront les 24 livres de la
Torah Ecrite avec les commentaires, en particulier celui de Rachi
qui inspire l’amour et la crainte de D.ieu.
On les encouragera aussi à étudier la ‘Hassidout qui permet de
s’approcher de la connaissance de D.ieu.
Par ailleurs, les femmes qui encouragent l’étude de la Torah de
leurs mari, frère, fils etc… ont une part dans cette étude.

F. L. (d’après Hali’hot Bat Israël)

Garantie loyers impayés
Votre 1er trimestre d’honoraires
offert pour toute souscription
avant le 1er Mars 2010

Optimum Transactions
NNuumméérroo  11  ppoouurr  vvoottrree  bbiieenn

VVEENNTTEE  --  LLOOCCAATTIIOONNSS
BBOOUUTTIIQQUUEESS

LLOOCCAAUUXX  CCOOMMMMEERRCCIIAAUUXX
GESTION LOCATIVE 5,5% H.T.

Contacter
OOuurriieell  BBEENNNNAAIIMM ou RRuuddyy  HHAARROOSSCCHH

87 rue de Crimée (angle rue Manin)
75019 PARIS

01 42 00 02 02

CLAPSTOCHE
Service d’aide à la personne

Déduction fiscale de 50% sur frais de livraison - Prestation éligible à l’APA

www.clapstoche.com

Repas à partir de 12,90 € (frais de livraison inclus)

87, rue de Normandie - 94700 Maisons-Alfort
Tél : 01 45 18 93 98   Mob : 06 15 18 54 04

Email : info@clapstoche.com

Titulaire de l’agrément N° 12-06-07-F-094-S-038 délivré par la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi 

Chaque jour,
nous livrons vos repas

Glatt Kacher Lamehadrin
✓ à domicile

✓ sur lieu d’hospitalisation
✓ en maison médicalisée Des repas cuisinés 

chaque jour par un traiteur
Glatt Kacher

sous le contrôle permanent du
Rabbinat Loubavitch

de France

Rôtisserie Cachère
61, rue Léon Frot - 75011 Paris
Tél : 01 46 59 46 45

1 poulet rôti entier
+ 6 salades kémias

24 €€

1 poulet rôti entier
+ 6 kémias + 2 Hallot
+ 4 accompagnement

36 €€

Formules Chicken Chabbat

Toute la semaine,

repas à emporter

ou livraison

ITALIAN TRATTORIA
PIZZA PASTA SUSHI CREPES

Vous accueille du dimanche au vendredi midi
et Motsaé Chabbat

Infos et menus :
www.mangercacher.com

LIVRAISON A DOMICILE
6, rue du Ponceau - 75002 Paris

Métro : Réaumur Sébastopol
Tél: 01 40 26 89 79

Cacher ‘Halavi
sous le contrôle
du Beth Din
de Paris

UUNN PPRROOJJEETT DDEE

CCRRÉÉAATTIIOONN DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE......

Formalités kbis et tous conseils
domiciliation - secrétariat
location de bureau équipé
saisie comptabilité et paye

Cap Elysées International

Centre d’affaires
25 rue de Ponthieu

75008 PARIS
www.capelysees.com

01.53.89.03.89

78 rue Beaubourg - 75003 Paris
Tél: 01 42 72 75 21 - 01 42 72 39 61

dassuied@agence.generali.fr

ASSURANCES DAVID ASSUIED
Assurances du particulier
(santé mutuelle, habitation, voitures,
garantie des accidents de la vie)
Assurances professionnelles
(locaux professionnels, perte d’exploitation,
flottes automobiles...)
Placements (assurance vie)
Retraites

➤

➤

➤

➤

Votre agent général



Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

dement qui nous enjoint de nous porter au secours
d'une personne menacée par un agresseur, même
au prix de la vie de ce dernier. En d'autres termes,
nous devons tuer l'agresseur s'il nous est impossible
de sauver la personne menacée sans cela.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  229933  :: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir le moindre égard pour la vie d'un
agresseur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229977  :: C'est l'interdiction qui nous
a été faite de nous abstenir de sauver la vie d'un Juif,
lorsque nous le voyons en danger de mort et
d'anéantissement, s'il est en notre pouvoir de le sau-
ver.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118822  :: Il s'agit du commandement
nous enjoignant de réserver six villes de refuge qui
seront prêtes à accueillir tout homme ayant commis
un homicide involontaire. Il faut aussi préparer l'ac-
cès à ces villes, en le maintenant en bon état et l'on
n'y laissera pas d'obstacles empêchant le fugitif de
s'échapper.

••  VVeennddrreeddii  55  fféévvrriieerr  ––  2211  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118811  :: Il s'agit du commandement
nous enjoignant de briser la nuque d'une génisse si
nous trouvons un mort dans un champ, dont on ne
connaît pas le meurtrier.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  330099  :: C'est l'interdiction qui nous
a été faite de semer et labourer le bas-fond sauvage
où on a brisé la nuque de la génisse.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229988  :: Il nous est interdit de laisser
les sources de danger ou des obstacles dans le
domaine public et privé, pour éviter qu'ils ne soient
la cause d'accidents mortels pour des hommes.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118844  :: Il s'agit du commandement
nous incombant d'éloigner toute embûche, tout dan-
ger qui pourrait menacer la sécurité de tous les
endroits où nous demeurons, c'est-à-dire que nous
devons construire une barrière autour des toits,
puits, fossés et endroits similaires pour que per-
sonne n'y ou n'en tombe.

••  SSaammeeddii  66  fféévvrriieerr  ––  2222  CChheevvaatt
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229999:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'induire son prochain en erreur par un
conseil
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  220022:: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint de décharger une bête qui suc-
combe sous son fardeau, dans le champ.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  220033:: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint d'aider un homme à relever
une charge sur sa bête ou sur lui-même s'il est seul,
après qu'elle ait été déchargée par nos soins ou par
quelqu'un d'autre.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  227700:: Il nous est interdit d'aban-
donner celui qui, en chemin, succombe sous son far-
deau. Au contraire, nous devons l'aider en le déchar-
geant de son fardeau jusqu'à ce qu'il puisse le réin-
staller et nous devons soulever avec lui sa charge
jusque sur son dos ou sur celui de sa bête.

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

A la mémoire de

Julie bat Rahel

Benbaruk

décédée le

14 Tévet 5770

Puisse son âme reposer

au Gan Eden

Offert par sa famille

A la mémoire de

Eliahou ben Julie Krief

décédé le 26 Tichri 5747

et de

Emilie bat Pia Cohen
décédée le 17 Adar 5769

Puissent leurs âmes reposer

au Gan Eden

Offert par Avraham Krief

TTAAXXEE  DD’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE
EECCOOLLEE  BBEETTHH  HHAANNNNAAHH--LLOOUUBBAAVVIITTCCHH

59, Fbg de Pierre - 67000 STRASBOURG
Habilitation délivrée par la préfecture du Bas-Rhin

“Pour nous permettre de poursuivre notre action
et d’aider encore mieux notre Communauté”

SSOOUUTTEENNEEZZ--NNOOUUSS,,  VVEERRSSEEZZ

VVOOTTRREE  TTAAXXEE  DD’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE

Pour tous renseignements :

Tél : 03.88.75.66.05    Fax : 03.88.75.63.58
Portable: 06 11 45 96 90

E-mail: bethloubavitch67@aol.fr

L’EDUCATION : UN DROIT POUR TOUS !

Vous aussi participez à l’effort du Beth Loubavitch
Renseignements sur simple appel au 01 45 26 87 60, demander Hillel

Depuis plusieurs mois, les institutions
Scolaires du Beth Loubavitch ressen-
tent, elles aussi, les effets de la crise
économique. Celle-ci a conduit à une
augmentation forcée et conséquente des
réductions tarifaires, notamment pour
des familles modestes.

C’est donc un nouvel appel à la solida-
rité que lance le Beth Loubavitch en
faveur des plus défavorisés, pour les-
quels le droit à l’éducation juive doit
demeurer intact.

Nos Sages enseignent (Avot 3: Michna
15) la “valeur de l’action répétée”;
ainsi, même en ne versant qu’une part
de notre Maasser, la dîme, nous
construisons ensemble un avenir meil-
leur pour nos enfants.

LLee  bbeessooiinn  eesstt  llàà  ::  
ll’’ééqquuiivvaalleenntt  ddee  220000  bboouurrsseess

aallllaanntt  jjuussqquu’’àà  550000 €€ mmeennssuueellss
eenn  aauuttaanntt  ddee  vviirreemmeennttss

qquuee  nnéécceessssaaiirree..

Un Sofer est à votre
disposition

au Beth Loubavitch
8 rue Lamartine

75009 Paris
(M° Cadet)

Tél: 01 45 26 87 60

Pensez
à faire vérifier
vos Téfilines
et Mezouzot




